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Extrait de l’arrêté préfectoral complémentaire
n° 951/2021 du 16 avril 2021

portant actualisation des prescriptions applicables
pour la prise en compte de l'enregistrement

de l'installation de trituration de colza, soja, tournesol
avec production d'huile exploitée par la société UCAL
Commune de Varennes-sur-Allier - ZA des Echerolles

● La copie de cet arrêté complet est :

→déposée à la mairie de VARENNES-SUR-ALLIER et mise

 à la disposition de toute personne intéressée ;

→publiée sur le site internet de la Préfecture de l’Allier :

http://www.allier.gouv.fr

● Le présent extrait est :

→affiché à la mairie de VARENNES-SUR-ALLIER ;

→publié sur le site internet de la Préfecture de l’Allier :

http://www.allier.gouv.fr

http://www.allier.gouv.fr/Politiquespubliques/
http://www.allier.gouv.fr/Politiques

